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LA TREIZIÈME (13e) SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE 
JONQUIÈRE S’EST DÉROULÉE LE MERCREDI 
28 NOVEMBRE 2007. 

 
 
 

♦ ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
Monsieur Michel Gravel a annoncé et présenté aux membres du conseil d’administration diverses 
mesures visant une meilleure efficience administrative dans l’utilisation des ressources humaines, 
particulièrement des gestionnaires. La plupart de celles-ci seront appliquées à compter du 
1er janvier 2008 et touchent les directions suivantes : Direction des ressources humaines, Direction 
des études, Direction des services administratifs et techniques, Direction des services aux 
entreprises et aux organisations. 
 
Une communication interne par le Double Clic sera expédiée à l’ensemble de la communauté au 
cours des prochains jours pour expliquer en détail l’ensemble de ces changements. 

 
♦ RAPPORT FINANCIER AU 30 JUIN 2007 : 

a. Rapport du comité de vérification 
Monsieur Michaël Reid a déposé le rapport du comité de vérification des finances et transmit 
les recommandations du comité. 

 
b. Rapport des vérificateurs 

Monsieur Rémi Vachon, comptable agréé de la firme Mallette SENCRL, a fait la présentation 
des états financiers condensés au 30 juin 2007, accompagnés du rapport des vérificateurs. 

 
b. Résultats annuels du Cégep de Jonquière 2006-2007 

Monsieur François Leblanc a présenté les résultats annuels au 30 juin 2007 qui font état d’un 
déficit de l’ordre de 92 766 $, soit une légère amélioration sur les résultats estimés au 31 
mars 2007 où l’on prévoyait un déficit de l’ordre de 200 775 $, a-t-il signalé. Par la suite, il a 
passé en revue divers graphiques illustrant les écarts entre les résultats et les prévisions 
budgétaires pour les années 2002 à 2007. Monsieur Leblanc a indiqué aux membres que le 
solde de fonds au 30 juin 2007 s’établit à 506 706 $ comparativement à 543 647 $ en 2005-
2006. 

 
♦ MANDAT DE VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2007-2008 

Monsieur François Leblanc a signalé aux membres que le Collège ira en appel d’offres en ce qui 
concerne le mandat de vérification des états financiers pour les prochaines années. 
 

♦ NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ DE VÉRIFICATION, ANNÉE FINAN-
CIÈRE 2007-2008 
Les membres du conseil d’administration ont nommé madame Caroline Lavoie, monsieur Gilles 
Potvin et monsieur Michaël Reid membres du comité de vérification du Cégep de Jonquière pour 
l’exercice financier qui prendra fin le 30 juin 2008. 
 

♦ OFFRE DE SERVICES BANCAIRES DE LA CAISSE DESJARDINS DE JONQUIÈRE 
Après les explications de monsieur François Leblanc, les membres ont unanimement résolu 
d’accepter l’offre de services bancaires de la Caisse Desjardins de Jonquière, et ce, pour une pé-
riode de cinq ans, soit du 1er novembre 2007 au 1er novembre 2012. 
 

♦ AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN DE FOOTBALL-SOCCER : AUTORISATION 
D’EMPRUNT 
Les membres ont autorisé le Cégep de Jonquière à contracter un emprunt de 1 112 155 $ au 
fonds des investissements qui devra être remboursé sur une période maximale de 10 ans, capital 
et intérêts, à même le fonds de fonctionnement, dans le cadre de l’aménagement du terrain de 
football-soccer.  

 
♦ EXPÉRIMENTATION DU PROGRAMME D’ÉTUDES PRÉUNIVERSITAIRES SCIEN-

CES INFORMATIQUES ET MATHÉMATIQUES 
Après les explications de madame Guylaine Proulx, les membres ont autorisé le dépôt de la 
candidature du Collège auprès du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour le choix des 
quatre collèges qui seront choisis afin de procéder à l’expérimentation d’un nouveau programme 
d’études préuniversitaires en Sciences informatiques et mathématiques. 



 

 

 

 
 

♦ AVIS DE LA COMMISSION DES ÉTUDES ET APPROBATION 
À la suite des recommandations favorables émises par la commission des études, les membres 
ont approuvé les éléments suivants : 

 Un plan-cadre de 2e session du programme de diplôme d’études collégiales en Technologie du génie 
industriel (235.B0); 

 Quatorze plans-cadres de cours du tronc commun entre les programmes de diplôme d’études collégiales 
en Technologie de l’électronique (243.B0) et Technologie de l’électronique industrielle (243.C0); 

 Les modifications aux programmes de diplôme d’études collégiales en Technologie de l’électronique 
(243.B0) et Technologie de l’électronique industrielle (243.C0); 

 Un plan-cadre de 6e session du programme de diplôme d’études collégiales en Techniques de production 
et de postproduction télévisuelles (589.A0). 

 
♦ DEMANDE D’AVIS À LA COMMISSION DES ÉTUDES 

Les membres du conseil ont demandé l’avis de la commission des études sur les éléments 
suivants : 

 Abolition des tests d’admission des programmes de diplôme d’études collégiales en Techniques 
d’intégration multimédia, Techniques de production et de postproduction télévisuelles et Techniques de 
communication dans les médias; 

 Un plan-cadre d’un cours de formation complémentaire en mathématiques offert aux élèves du pro-
gramme de diplôme d’études collégiales en Soins infirmiers (180.A0); 

 Un plan-cadre d’un cours de 2e session du programme de diplôme d’études collégiales en Technologie 
du génie industriel (235.B0); 

 Deux plans-cadres d’un cours de 2e session du tronc commun entre les programmes de diplôme d’études 
collégiales en Technologie de l’électronique (243.B0) et en Technologie de l’électronique industrielle 
(243.C0); 

 Modification au programme de diplôme d’études collégiales en Gestion de commerces (410.D0); 
 Programme d’attestation d’études collégiales en Bureautique et comptabilité (LCE.4Y); 
 Rapport d’autoévaluation du programme d’Intégration (081.01) au Centre d’études collégiales en 

Charlevoix; 
 Rapport d’autoévaluation de l’application de la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages. 

 
♦ SANCTION DES ÉTUDES COLLÉGIALES 

Les membres du conseil d’administration ont approuvé l’attribution de 17 diplômes d’études 
collégiales au secteur préuniversitaire et de 49 diplômes d’études collégiales au secteur 
technique, ainsi que d’une attestation d’études collégiales au Cégep de Jonquière. 
 

♦ RAPPORT DU COMITÉ EXÉCUTIF 
Les membres ont entériné les procès-verbaux des séances ordinaires du comité exécutif tenues 
les 13 et 26 septembre 2007. Monsieur Michel Gravel a fait part des suites apportées aux 
principaux dossiers. 
 

♦ DIVERS 
a. Motion de félicitations : organisation de la journée protocolaire du 9 novembre 

2007 dans le cadre des fêtes du 40e anniversaire du Collège 
Sur proposition de la présidente, madame Nicole Landry, les membres du conseil 
d’administration ont unanimement résolu de féliciter le directeur des Affaires corporatives et 
des communications, monsieur Michel Bouchard, ainsi que toute son équipe et les différentes 
personnes impliquées dans l’organisation de la journée protocolaire du 9 novembre 2007. 

 

b. Motion de félicitations : victoire des Gaillards au Bol d’Or 
Les membres ont unanimement résolu de féliciter tous les joueurs de l’équipe de football les 
Gaillards, le personnel d’entraînement et d’encadrement, ainsi que l’administration du Cégep 
de Jonquière pour l’obtention du Bol d’Or 2007, et ce, pour une deuxième année consécutive. 

 
♦ PROCHAINE SÉANCE 

La prochaine séance ordinaire du conseil d’administration aura lieu le mercredi 30 janvier 2008. 
 
 

 
Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés au plus 
récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni exhaustif ni ne 
prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, discussions ou résolutions qui ont 
eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-verbal signé par la présidente et le directeur 
des Affaires corporatives et des communications est un document officiel au sens de la Loi. Pour tout 
élément d’interprétation, on voudra donc référer à ce dernier document. 
 
 

LA DIRECTION DES AFFAIRES CORPORATIVES ET DES COMMUNICATIONS 
 


